
ARTICLE 1 : CONDITIONS D’ACCÉS
Vous devez être adhérent pour accéder à nos installations et utiliser le matériel. Un passage par l’accueil est obligatoire pour 
les visiteurs. 
L’accès est interdit à toute personne de moins de 16 ans non accompagnée, si vous venez avec des enfants, déclarez vous à un 
responsable avant de vous autoriser toute installation dans la salle. 
Le responsable du centre ou son représentant pourra interdire l’accès à toute personne en état de malpropreté ou d’ébriété ou 
présentant des plaies ou affections cutanées susceptibles de se propager en milieu humide.

ARTICLE 2 : HORAIRES ET ACTIVITÉS
Les activités prennent fin 15 minutes avant l’heure limite de fermeture de l’équipement pour permettre son évacuation par le 
personnel. Merci de respecter les horaires. 

ARTICLE 3 : TENUE ET COMPORTEMENT
L’accès aux salles n’est autorisé qu’aux personnes en tenue décente, appropriée à la pratique sportive en salle ou à l’utilisation 
des appareils. 
Les chaussures de sport doivent être adaptées aux activités, à semelles antidérapantes et propres (pointes et crampons exclus)
Les accès aux sorties de secours doivent être libérés en permanence.
Tout usager troublant par son comportement le bon déroulement des séances et la tranquillité des autres usagers pourra se 
faire exclure de l’installation avec résiliation de son abonnement et sans aucun remboursement.
Le personnel du centre est tenu de faire respecter les consignes de sécurité et le bon fonctionnement de l’équipement. 
Tout comportement irrespectueux (agression verbale ou physique) à son encontre entraînera la résiliation du contrat d’abonne-
ment de l’usager, sans aucun remboursement. 

ARTICLE 4 : VESTIAIRES ET OBJETS PERSONNELS
Les opérations d’habillage-déshabillage doivent être effectuées dans les vestiaires. 
Des casiers qui ne font pas l’objet d’une surveillance particulière, sont mis à la disposition de l’utilisateur pendant la pratique de 
l’activité. Il ne doivent pas obligatoirement être cadenassés mais la responsabilité du contenu revient à son utilisateur.  Il est 
vidé obligatoirement avant la sortie de l’utilisateur. 
Tout objet ou vêtement non réclamé sous huitaine sera évacué du centre. 
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ARTICLE 5 : HYGIÈNE ET PROPRETÉ
L’usage d’une serviette lors de l’entraînement en salle est exigé pour éviter le contact des appareils avec la peau, notamment les 
bancs et les rameurs, et les vélos. 
Tout appareil doit être essuyé ou nettoyé par son utilisateur de façon à permettre l’usage normal par celui qui lui succède.

ARTICLE 6 : UTILISATION DU MATÉRIEL
Les appareils doivent être utilisés avec soin et ne pas être surchargés, ni déplacés sans autorisation du personnel du CrossFit des 
Sacres�Les poids, sangles ou haltères doivent être soigneusement rangés après utilisation.
Les barres des appareils libres doivent être déchargées après utilisation et rangées ainsi que les disques sur les supports prévus 
à cet effet. Il convient de mentionner au responsable du centre tout problème lié à un appareil d’entraînement.
L’emprunt de matériel est strictement interdit.

ARTICLE 7 : COURS COLLECTIFS
Les cours  sont assurés dès le second participant et l’accueil dans les salles est limité à la capacité maximale autorisée. 
L’accès au cours sera refusé si le nombre de participants a atteint le quota réglementaire.

ARTICLE 8 : RESPONSABILITÉS DE L’UTILISATEUR
Les salissures, détériorations et dégradations sont à la charge de leur auteur. Les personnes ayant causé des détériorations aux 
matériels ou installations seront contraintes d’acquitter le montant de leur remise en état.�Toutes les activités pratiquées en 
salle ou l’utilisation des appareils de musculation ou de cardio- training peuvent comporter des risques.
L’accès à la salle de musculation par une personne seule est interdit. L’utilisation des  appareils s’effectuant sous la responsabi-
lité exclusive du pratiquant.CrossFit des Sacres décline toute responsabilité en cas d’accident corporel ou matériel consécutif à 
une utilisation non conforme des installations et du matériel, au non respect des règles de sécurité, à des plans d’entraînement 
ou à une surestimation par l’utilisateur de sa condition physique.
Elle ne pourra non plus être tenue pour responsable en cas de perte ou de vol d’effets personnels. 
Certaines pathologies ou affections telles que pathologies cardio-vasculaires, affections respiratoires, affections cutanées, 
plaies, contre indiquent l’usage des installations. En cas de doute pour l’usager, un avis médical doit être sollicité avant toute 
utilisation. Il en est de même pendant les périodes de menstruation ou de grossesse de la femme. 
Les utilisateurs doivent prévoir de s’hydrater suffisamment avant et après la séance. En cas de vertiges, malaise ou saignement 
de nez, l’utilisateur préviendra immédiatement le responsable ou l’accueil qui pourra alerter les services d’urgence. 

SIGNATURE DE L’ADHÉRENT : SIGNATURE DU RESPONSABLE : 
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